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Les missions des conseillers Gers Numérique s’adressent à tous les publics : accompagner les habitants dans leurs démarches en ligne, les aider à mieux maîtriser
leurs outils numériques, ou encore sensibiliser les familles à un usage sécurisé d’Internet et des écrans par les enfants.

Chaque semaine, des permanences sont organisées dans plusieurs communes du département afin de proposer un accompagnement de proximité, gratuit et
accessible à tous.

Vous trouverez ci-dessous le détail des permanences pour la semaine   :

Mardi 26 mai

Mairie de Sainte Christie d’Armagnac 9h30 -12h Sur RDV au 05 62 09 08 32

Mairie de Mirande 9h30-16h30 Sur RDV au 05 62 66 86 87

Mairie de Toujouse 14h-16h Sur RDV au 05 62 09 62 50

Mercredi 27 mai

Centre Territorial de Santé de Vic-Fezensac 9h-12h Avec ou Sans RDV, informations au 06 70 59 45 38

Mission locale d’Auch 9h-12h Infos au 05 62 05 32 32

Mairie de Saint-Blancard 9h30-16h30 Sur RDV au 05 62 66 05 65

Jeudi 28 mai

MDPH à Auch 9h - 12h Sur RDV au 05 62 61 76 76

Mairie de Saint-Puy 9h-12h Sur RDV au 05 62 28 55 09

Mairie de Saint-Jean-le-Comtal 10h-12h Sur RDV au 05 62 05 93 30

Mairie de Samaran 13h – 16h Sur RDV au 05 62 66 18 52

Mairie de Béraut 14h-17h Sur RDV au 09 60 49 87 53

Vendredi 29 mai

Mairie de Valence-sur-Baïse 9h – 12h Sur RDV au 05 62 28 51 89

Mairie de Monferran-Plavès 9h-12h Sur RDV au 05 62 66 28 03

Médiathèque du Houga 10h-16h30 Sur RDV au 05 62 08 98 94

Médiathèque de Masseube 13h30-16h30 Sur RDV au 05 62 66 04 08

Contact et informations complémentaires : www.gersnumerique.fr et conseillersnumeriques@gersnumerique.fr
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